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PRÉFET DE LA MOSELLE

Préfecture

Direction des Libertés Publiques

ARRÊTÉ

n° 2014-DLP/BUPE-/{ Ÿ au #5 AVR. 2014

imposant des prescriptions complémentaires à la société RBSI à TETING SUR NIED visant à

fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dans l’eau (RSDE)

{deuxième phase : surveillance pérenne)

PREFET DE LA REGION LORRAINE
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DE LA MOSELLE
CHEVALIER DANS L'ORDRE NATIONAL DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DANS L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU la directive 2008/105/CE du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité
environnementale dans le domaine de l'eau ;

VU la directive 2006/11/CE concernantla pollution causée par certaines substances dangereuses

déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ;

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique

communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ;

VU le Code de lEnvironnement et notamment sontitre 1er des parties réglementaires et

législatives du Livre V ;

VU la nomenclature des Installations Classées codifiée à l'annexe de l’article R.511-9 du Code de

l'Environnement;

VU les articles R.211-11-1 à R.211-114-3 du titre 1 du Livre I du Code de l'Environnement relatifs au

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances

dangereuses;

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif

au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances

dangereuses;

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses;

VU arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets ;  



VU l'arrêté S.G.A.R. n° 2009-523 en date du 27 novembre 2009 portant approbation des Schémas

Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux des parties françaises des districts
hydrographiques du Rhin et de la Meuse et arrêtant les programmes pluriannuels de mesures

correspondants;

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de

réduction des rejets de substances dangereuses dansl’eau par les Installations Classées ;

VUla circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005relative à la définition du « bon état »;

VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale

provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines

substances;

VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action

nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique

présentes dansles rejets des Installations Classées pourla Protection de l'Environnement;

VU la circulaire du 23 mars 2010 relative à l'adaptation des conditions de mise en œuvre de la

circulaire du 5 janvier 2008;

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains

secteurs industriels ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation

des services de l'Etat dans les régions et les départements;

VU l'arrêté n° DCTAJ-2014-A-11 du 2 avri 2014 nommant Monsieur François VALEMBOIS
secrétaire général parintérim et portant délégation de signature en sa faveur;

VU l'arrêté préfectoral n° 2007-DEDD/1C-196 en date du 16 juillet 2007 autorisant la société RBSIà

exercer ses activités relevant de la nomenclature des Installations Classées sur le territoire de la

commune de TETING-SUR-NIEB;

VU le rapport final d'analyses transmis par l'exploitant en application de l'article 4 de l'arrêté

préfectoral n° 2010-DLP/BUPE-22 du 25 janvier 2010 ;

VU le rapport de l'Inspection des Installations Classées en date du 25 février 2014 ;

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et

Technologiques (CODERST) du 27 mars 2014 ;

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en

2015 fixé parla directive 2000/60/CE;

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses

fixés dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ;

CONSIDÉRANTla nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance

périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de

l'établissement au titre des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement afin de

proposer, le cas échéant, des mesures de réduction ou de suppression adaptées;

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses

visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique :

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,
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ARRÊTE

Article 1 - Objet

La société RBSI, dont le siège social est situé à TETING-SUR-NIED doit respecter, pour ses
installations situées sur le territoire de la commune de TETING-SUR-NIED, les prescriptions du
présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance provisoire
des rejets de substances dans l’eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des
rejets de ces substances.

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 2007-DEDD/IC-196 en date du 16 juillet 2007 sont
complétées par celles du présent arrêté.

Article 2- Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et

d'analyses

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les

dispositions de l'article 2 « prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et

d'analyses » de l'arrêté préfectoral n° 2040-DLP/BUPE-22 du 25 janvier 2010 susmentionné.

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyses accrédité

selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pourla matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance

à analyser.

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit

fournir à l'Inspection, avant le début des opérations de prélèvements et de mesures prévues à

l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la
reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent

intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du documentfigurant en annexe 1 de l'arrêté

préfectoral n° 2010-DLP/BUPE-22 du 25 janvier 2010 susmentionné et préciser les modalités de
traçabilité de ces opérations.

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral du

16 juillet 2007 précité sur des substances mentionnées à l’article 3 du présent arrêté peuvent se
substituer à certaines mesures mentionnées à l’article 3, sous réserve que la fréquence de

mesures imposée à l'article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvements et d'analyses
pour les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral du 16 juillet 2007

précité répondent aux exigences de l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 2010-DLP/BUPE-22 du 25
janvier 2010.

Article 3 - Mise en œuvre de la surveillance pérenne

L'exploitant met en œuvre, sous trois mois à compter de la notification du présent arrêté, le
programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans

les conditions suivantes:

 

 

 

Durée de chaque Limite de quantification à atteindre par
Nom du rejet Substance Périodicité prélèvement substance par les laboratoires

en ug/i

Eaux pluviales (point une mesure
de rejet n° 2 visé à par trimestre 24 heures représentatives
l'article 4.3.5 de Zinc pendant deux du fonctionnement de 10 gi
l'arrêté du 16 juillet ans et six l'installation
2007 susvisé} mois

Eaux pluviales (point une mesure
de rejet n° 2 visé à par trimestre 24 heures représentatives
l'article 4.3.5 de Cuivre pendant deux du fonctionnement de 5 ug/l
l'arrêté du 16 juillet ans et six l'installation
2007 susvisé) mois       
  



Article 4 - Programme d'actions

L'exploitant fournit au Préfet, sous trois mois à compter de la notification du présent arrêté, un

programme d'actions de réduction dont la trame est jointe en annexe intégrant les substances listées

dansle tableau ci-dessous:

 

Nom du rejet: . SUBSTANCE
 

Eaux pluviales (point de rejet n°2 visé à l'article 4.3.5
del'arrêté du 16 juillet 2607 susvisé), en amont du zinc
rejet dans la Nied allemande    
 

Les substances visées dans le tableau ci-dessus dont aucune possibilité de réduction accompagné

d'un échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être présentée dans le programme d'actions
devront faire l'objet de l'étude technico-économique prévue à l'article 5.

Article 5 - Etude technico-économique

L'exploitant fournit au Préfet dans un délai maximal de dix-huit mois à compter de la notification du
présent arrêté une étude technico-économique intégrant l'ensemble des substances visées au tableau

de l'article 4 qui n'ont pas fait l’objet d'une proposition de réduction explicitement identifiée dans le

programme d’action mentionné à l'article 4.

Article 6 - Remontée d'informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets

6.1 - Déclaration des donnéesrelatives à la surveillance des rejets aqueux

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont

saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont
transmis trimestriellement à l'Inspection des installations classées par voie électronique avantla fin
du mois qui suit le trimestre de référence.

6.2 - Déclaration annuelle des émissions polluantes

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 3 du présent arrêté

doivent faire l’objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel
du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des
déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à
l’article 3 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise justifiée auprès des services de
l'Inspection.

Article 7

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront

l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le Titre 1er du Livre V du Code

de l'Environnement.

Article 8 : Délais et voies de recours :

En vertu des dispositions du décret n° 2010-1701 du 30 décembre 2010, la présente décision peut
être déférée au tribunal administratif de Strasbourg :

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée ;

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
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en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an
à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. Toutefois, si la mise en service de
l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de cette décision, le délai
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service.

Atticle 9 : Information destiers :

1) une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Téting sur Nied et pourra y être consultée
partout intéressé ;

2) un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est
soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois;

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire de Téting
sur Nied.

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins de
l'exploitant.

3) un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais del'exploitant dans deux journaux diffusés
dans tout le département : Le Républicain Lorrain et les Affiches du Moniteur ainsi que sur le site
internet de la Préfecture de la Moselle.

Article 10 :

Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle, le maire de Téting sur Nied, le sous-préfet de
Boulay, la directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement chargée de
l'inspection desinstallations classées, et tous agents de la force publique sont chargés, chacun en ce
qui le concerne,de l'exécution du présent arrêté.

Metz, le ÿ 5 AUR, 201é
Le Préfet,

Pour le Préfet
Le Soûs-Préfet de Metz-Campagne

Sécrétäire Général parintérim de la Préfecture,
/ *
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ANNEXE

 



Version du 14 septembre 2011

Trame del'étude technico-économique prévue parla
 Glrculaire RSDE du 5 janvier 2009

Objectifs ot utilisation des résultats de l'étude
L'étude tethnico-ééonomique {ÈTE) a pour objectif:

+ D'oxaminor sans à priori toutes les techniques visant à prévenir les émissions de substances
provenant de l'installation objet da Félude technico-économique, les supprimer ou, sl cals n'est
pas possible, à les réduire

 

 

 
 

- Dé fournir les éléments d'évaluation de l'effcacité et de l'efficience* dos tacnniques disponibles.
Las étudés téthnico-éconamiques doivent proposer des solutons techniques de réduction des
Flux polluants selon l'état de l'art actuel et l'analyse des spécificités do l'instalation on présence

* De proposer des solutions de réduction ou de supprossion da ces substances, argummentèes
techniquement el économiquement, au regard des soutons réalistes retenues al éventusllement
dé l'état de la masse d'esu

- Dé permettre aux services de l'inspection d'établir, sur ls baso des propositions de
l'exploitant, et en collaboration avec lui, un plan do réduction qui sora intégré dans un acte
administratif afin de définir, à un niveau géographique pertinent pour atteindre les cblectifs de
Qquaté du milieu (unité hydrographique, bassin hydrographique, niveau natona!...), les actions de
réduclon/suppression qui seront effectivement mises on œuvre sur lo site et léur
catendrier de miss en œuvre, en cohérence, d'une part, avec la sélection dos actions los
plus afficaces permettant Pattéinte dés objectifs de bon état des masses d'oau ot, d'autre
pat, avec les objectifs nationaux de réduction des érissions natlonalos. Comme indiqué
dans fa note du 27 avnl 2011 (6 32), ce travail de l'inspection s'effectuera en lien avec les
services locaux de ia police de l'eau et de l'agence de l'eau, au sein des MISE, et pourra tenir
compte de l'état da contaminallon globsie du mifieu et de ta proportion de la contributon des
rejets ponctuüls à celle contamination |! pourra égstement s'elfechter sur instruction nationale de
là DGPR, qui disposera gräte aux déclarations annuélles des émissions de substances
dangereuses, toutes régions ol tous secteurs industriels canfondus, d'une vision d'ensemble des
émissions de substancas dangereuses par le monde industrial. || est ciair que ce sont a'ors les
solutions ayant le moilleur rapport émission éuitéé/coût de ls réduction qui seront à privilégier en
higrarchisent les efforts en fonction de l'importance des contributaurs el des hnpacts réeis sur le
mieu. Par ailleurs, si {3 mise en œuvre industrielle d'une solution de traletnent de réduëtion &st
requise, une étude d'industriaïisation doit être menée dans un second temps, an Lén étroit avec
lindustisl afin de donner des garanties do résultat avant d'établir des. prescriptions
réglementaires, Seïon {a complexité du dossier, celte éludo pourra inclure des essais de faisabiité
{essais en laboratoire voire mlse en place d'un pilote sur sits, Scton fes onjoux)

Neta : Sion programme d'actions à déjà êté résiisé préalablement à cotta élude, linséror on annoxe
et reprandie les éléments dé ce document pour répandre aux parties l'ol if ci-dossaus.

Constitution de l'étude :
L'étudé remise par l'exploitant dit comporter dans une première partie introductive los éléments listès
aux chapitres { à [H ci-dessous avec les tableaux 1 et 2 remplis (ces d'aux tableaux sont fournis dans
un fichier dédié avec un format imposé disponible sur le site hipAvav.inens.rsdo.fn. Lo cœur du
l'étude est ensuite constitué des é'éments présentés dans les chapitres IV à Vi ci-après.

EL Identification dé l'exploitant at du sita

- Nom et adresse de l'exploitant et dé l'élablissement ej nom du contact concernant l'étudo
technico-écanomiqué au erin de l'alablissement

-  Siluatôn réglementaire : référence £t dafede l'arrêté préfectoral d'autorisation

-  Fitectfs

 

!Léficience est le rapport entre Le résuliat obtenus et les néésources utilisées,  



Version du 13 septembre 261

-  Actiité principale du aita et référence au(x} secteurs d'activité de la ciréuisire du 603/08 (cf.

annexe1}

- Site visé par & direcive Emissions Industriels 2010/7G/UE (ED) du 24/11/2010 {anciennement
directive IPPC) : sl oui pour quelles rubriques (CPE etrubriques de Fannexa 1 dé la Direëtive.

1 Identification du miieu ou de Finstallatiôn destinataire du rejet

-  Typo de rejet: rejets canal.sés veis le réseau (pluviat ui eaux usées], vers une slation d'épuralion
collective (STEP), vers la masse d'eau ou les sos (infitration, épandage, ..)

-  Mom ef nature du nuilau récépteur (rejet direct au mieu naturel ou via une step collective de

destinaton)

- St rejet milieu naturel quand ils sont connus (l'administration paurie être interrogés pour savoir si
elle dispose de ces élémonts) : débit moyen et débit d'éllage GMNAS, mileu récepteur final
déclassé où non, préciser le(s) paramètre(si da déciassement le cas échéant et éventuellement ie
hivéau de confiance associé à ta métnode d'évaluation de l'éléinent de qualité déciassant

- Si rejet raccordé à une step col'ectie, abattement de cette step collective et quand ils sont
connus, débit mayen at débit d'étage QMNASBdu milieu récepteur linal, déclassé ou non, préciser
lets} parambtre(s) de déclassement la cas échéant et évanluglloment 10 niveau de confianco
associé à la méthode d'évalualon de l'élément de qualité dactassant.

I. Identification des substances devantfaire l'objet d'études de réduction
Le tab'éau 1 figurant en annèxe 2 doit tre rempli sélon le madèts imposé.
Nota 1 : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans fa note
complémentaire RSDE du 27 avrit 2051, lexploitent poure, s'Ù la juge pertinent, sfin de mettre en
évilence les autres gains où les elfels croisés, intégrer à l'élude fechnica-économique toute
substance guañlfièe lors de la surveillance initiale,

Nota 2 : Les subslañces déjà traitées dens un éventuel programmé d'action remis à l'inspection
préalablement à l'ETE doivent êlro Indiquées dansle tabloau ? recensant l'ensomblo des substances
faisant l'objat d'études de réduction {programme d'action et TE). À l'exceptiondos tableaux1 ot 2, fa
présente étude ne traite pas des substances pourlesquelles des actions de réduction sont décidées
el mises en place nolemmant suite à un programme d'action, sauf, bion sûr si l'ETE permet d'apporter
des éléments complémentaires

IV. Analyse technico-économique des solutions envisageables
Préambule : éelto pale consliluée des chapitres IV à VI qui constiue le cœur de l'étude vise:

— à identifier l'origine dés substances émises
— à idenbfier l'onsembla des solutions visant à éduiré voire supprimer les émissions de ces

substances, à la source ef parle biais de moyens de traitement,

à évaluer l'ensernb'e de ces solutions en terme de performance et de coût, fes hiérarchiser el
enfin présenterles solutions retenues sous fs forma d'una stratégle d'action de réduction.

Pour cela,l'étude devra prendre en compte l'ensemb'e des éléments détaillés ci-après, le rédacteur
étant libre de choisir a méthode (par substanceou par technique ou autre). Souls sont imposés
l'organisation en deux partes + origine des substances # ot « Identification des solutions », les
formats des tableaux et desfiches actions

Certaines solutions pourront être moins détaillées dés lors qu'il apparaît rapidement qu'elles sont non
réalistes, Elles devront tout de même être identifiées et décrites el les arguments de leur sbandon
clairement précisés et quantifiés dans la parte IV. 2, c. Une action non réaliste est une gcfon cannue.
disponible, quéntifiable, chiffrabte, mais dont l'application sur le cas étudié est manifestement,
techniquement ou ééonamiquement, impossible,

+ Recherché bibliographique:les documents usés sont intégrés au sein d'uneliste numérotée
à faire figurer en snnexe de l'ETE. il est fait référanca 4 cotte blüliographie dans la texte de
l'étude.
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Version du [3 septembre 2011

Nola : fes doctnents qii potriunt être uliisés, & minima, sont issus des sources suivantes : étude do
branche, étude da centtechnique, bibliographie scientifique,fiches technico-Aconomiques INERIS?,
élue d'ingänierie, fiches da dannde sécurité, étude spécifique à vatre site, BREF* ot conclusions sur
des MD pertinents av ragard de l'activité, indépendamment des obligations de l'installation au regard
de la ptisé en campte des meilleures techaiques disponibles MTO

Desinformations peuvent étre accessibles auprès do vos organisations prolesslonnelles, par exgiple
au frévets des padenarists de branche cnosgés avec tes agencos da l'eau* ou dons les rôsumes
techniques des BREF. À minima, une MTD pour laquelle des informations relatives aux substances
dangereuses considérées a été établie dans un BRÈF (Sectoriel ou transversal Corespondant à ue
des activités du sifa à l'origine d'efluonts aquoux) dovra être étuéo. Pour Jes sites te relevant pas
de fa Directive IFPCAED, les éventuolles informations rolalives aux substances dangereuses
contenues dans le BREF constituent uno source bibliographique supplémentare permeltant
d'alimenter I réflexion au sein de l'ETE, leur mise on œuvre pour ces siles n'élanl nl réglementaire ni
obligatoire, Pour les sites rofavant do ls Dircelivé IPPCAED, le positionnement des émisslons par
rappoit aux niveaux d'émission associés aux MTD pour es éubstances consiiérèes devra êke élurié
et argumenté (cf. dernière colonno du tableau figurant à l'annexe 2).

  
  origine. des substancos »: doseription des procédés, provenance des

atlons

Procèdés de fabricalion, Installations diverses on rataton possib'e avec l'émission de substances
dans l'eau (ne pas cütlier les ulitités, las voies de transfert atmosphérique, ès phades transiltoites..)
Examen des fluides au plus près des procédés (eaux méres, lesskes, lavage deg sois, bains de
iräitement neufs et usés,

FourniJa configutston des réseaux d'alimentation (précisions sur los eaux prétovéos et colloctèes:
éaux de lotege, eaux d'alimentation, eaux pluviales, eaux provenant do surface suscoptiblos d'ôtra
polluéës, effluents de process) el d'évacuation des eaux (séparatif, sélectifs, unitalros) pour préciser
l'évenlualls contribution des eaux d'alimentation, des eaux pluviales, desrejets ponctuels, etc. En cas
de provenance multiple, préciser tas éontibutions respectives. Vérification des débits, flux et variabilité
de ces grandeurs dans lé temps. Un synoptique des usages de l'eau pourra éventuetlement être foutni
à celte fn

Recherche sur les matériaux et préduits manipu'é$ {matières prem'éres ullisées, consommables,
embalages, bois traités, palniutes, pièces ou produits lavès, produits générés parle site .). En cas
de provenance multiple, préelsar es contibutions respectives.

Rappel des éventuels gains obtenus préalablament à la mise en œuvre du programme d'actions et
des actions ayant conduit à ces gains.

Éventueiles perspectives quant aux activités tesponsables des rejets pour les cinq a1ts À venir

2, Parle?:«Examon.dos solutionsn
8. Eaisabj{ité ue
s Inventaire des solutions au plus près do la source ou intägré au niveau du
procédé, sans a prior, sans mettre les actans déjà réalisées dopuls ta campagne RSDEt:

 

Réduction de l'emp'oi de 18 substance
Substitution de produit
Substitution de procédé
Passage en rejet zéro

 

Les fiches tech numniques élihorées par l'INÉRIS sont disponibles à partir du tien suivant
fibre fifichestechaicephp
* Documents européens décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection
del'environnement (httpifaidainerisfrbrefindex.hun)
* Documents distincts des URÉF qui vont être élaborés suite 4 Pemrée en vieueur de la Directive Fissions
fudusirieltes et sur la base desquels es VEE seront définics,
“Hip.lesagencesdeteau.Îr et upwainerisfrérademedetisananvteph
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Intégration ou modification auniveau du procédé
Réduction de l'entrainement de substances vers l'eatt
Stockage, manipulatiôn des produits
Traitement de l'air
Gestion des déchets,colléctes sélectives
Effets croisés {impactsurle rejet d'autres) substonce{s) ou paramètres poliuants (DCO, MES, et...)

consommation d'eau, émissions atmosphériques, production de déchets, consommation d'énerg'e, en

plus ou en moins, impacts suf l'organisation et la producton, par l'action envisagée}

Pour chaquesolution, fournir le descriptiftechnique. l'efficacité, reffciencet etla faisabilité.

o Inventaire des solutions do traitement, sans à priori, sans omettre les actions déjà

réalisées depuis la campagne RSDE1 :

Gestion des déchets, collectes sélactives
Traitement au plus près do l'énission
Traitement final avant rejet
Dans le cas de traitement déjà on paca, desceiphon du tradement et de son alficacdé sur lafies

substancels) considérée(s), possibilité d'évolulion pour améliorer cette afficacté et et Incidence des

solutions complémeñtaires da traitement étudiées sut los installations existantes (nolamment
possibitité d'évolution de l'outit épuratolre déjà an place).
Effets croisés (impact sur te rejet d'autrets) substance(s) ou paramêtres polluants (DCO, MES,

etc...}}, consommation d'eau, transfert vers les émissions atnosphériques, production de déchets,
consommätion d'énergie, en plus où en moins, Impacts sur l'organisation at la production, parl'action
envisagée),

Pour chèque solution, fournir le descriptif technique,l'efficacité attendus {intégrant éventuelsment des

éléments suite à dés essais laboratoires), l'efficience! et la faisabilité

& Cas particulter dos rajets raccordés

Noa : tout réjel qui n'est pas déjé raccardé ne peut éludier celle possibilité conformément au

paragraphe 2.3 à de la nole du 27/04/11.

Les éléments disponibles sur l'efficacité de la STEP collective (industrielle ou mixte) en matière
d'étinination des substances considérées pourront étte pris en compte s'ils sont scientifiquement
étayés ot an démontrant que les molécules visées sônt effectivement dégradées el non transférées de
la phaso aqueuse vers las baues,les éléments les plus probants étant biènentendu ceux realts à 1
STEP à laquolte lindusinol ost raccardè

L'exploitant démontrera, sur la base do documents justificatifs fourns par les gostlonnaires de la

STEP et du réseau auxquets il est raccordé, que le rejet dos substancas dangereuses considèré vers

la STEP permet de garantir un niveau de protection do l'environnement au moins identique à

feffeacité d'un traitement in-situ qui aurait pu étre aotenu par la mise en œuvre de la technique

réaliste la pus effeace déterminée au SV de la présents étude et qu'il n'en résulte pas une

avgmentetan inacceptable des charges po‘luantes däns le milieu récepteur finat {via l'eau et les

boues en cas d'épandage), Dans ce cas,le choix de ne pastraiter in.situ devra faire l'objet d'une fiche

action prévue au SV ci-Bprès

b. Falsäbilité économique

Coûts {éoûts d'investissement et de fonctionnement sur cinq ans où tne autre durée à préciser

Infédeute à 18 ans)

Préciser la façan dont 185 calculs de coûts ont êté réalisés (olé de répartition si l'investissement a

plusieuts finalités, amorlissement, réduclon des taxes, rédevances..).

# L'efficience. est Le rapport entre Le nésaliat btees les pessources utilisdes, Des éléments qualitatifs ct
éventuellement quantitatifs ka évitée, KWikg évitées...) st disponible sont attendus,
7 EeMiciones eut te rapport entre le réauirat obtémne eu fes ressources utilisées.  
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Les coûts demandés peuvent comprendre les coûte individuels “décomposés® suivants : coûts
d'investissement, coûts liés à l'installation {procédé ou traitément des rejets), études et ingénierié du
projet, achat et préparation du site, construction, tests et mise en service, coûts du capital moblisé,
coûts de déniantèlement, coûts liés aux équipements entourant l'instailation, équipements divors
aviilialrgs, instrumentation, éventueïs équipements de sécurité supplémentaires rendus nécossaires,
coûts de maintenancé et d'exploitation, coût de l'énergie (matériél, utiités (eau, produits chimiques,
péces détachées), eau, évacuation et trailernent des déchets), coûts salarlaux {y compris la formatlon
du personne}, coûtlié à le perte de quaïté dé production ou à la perte de production pendant les
travaux de mise en place d'un systéme do Waitontent des substances, vente d'électricité qu de
Gha‘eur, vente d'effluents fquides traités ou de produits chimiques recyclés, valeur da revente des
équipements, coûts évités (octentiehement sur l'ensomble des postes de coûts d'exploitation et de
maintenance), autres bénéfices (écononties d'énorgle, amétioration da {a qualité du produit, gain de
production ….}

  
0. Argumentationpourfentifiçationdesactions.

Arguments, à détailler sulvantles critères suivants, ayant parmi

- faisabilité technique

«faisabilité économique

Association avec le projet Industriel at ses évolutions prévisibtes

Argumentation sur un délai ratsonnable de réatisation

ir les actions réalistes:

+ Pour chaque aëtion, pour l'ensemble des substances concernées par celte action,flux
abatlu par substance ou pourcentage d'abattemént aitendu par substance.

Les ackons étudiéesdevront toutes fairel'objet d'un argumentaire tel que décrit cl.dessus.
Aa lumière de Fargumentelion, les solutions ifréalistes seront écartées.

Vois :uñs action peut s'aniendre camme Ja mise en œuvre d'une tethnique où de la combinaison do
plusieurs lachniques pouvant concourir au résultat annoncé.

V. Réalisation des fiches action pour les solutions réalistes

Une fiche action par substance est élaborée suivant le modete joint en arinexe 1, én céprénant
l'ensemble des actions réatistes.
Wota : Une méme action sera repriso dans plusieurs fiches s: olle Impacte plusieurs substances

Des arguments sur la pertinence environnementale au regard de l'importance du Eux et de Foffet du
rejat de ta substance sur l'état du milieu récepteur peuventétre pris en cémple pour étudierlos fiches
d'aëlion réalistes et choisir parmi celles.ci les actions retenues:
- Position par rapport au flux admissible parle milieu (10% NOE * QGMNAS) pour chaque substancesi
les données sont disponibles
- Niveau de contamination du milieu récepteur par les substances dangereuses :

“apport on % duflux contenu dansla tejet Industéel pour chaque substance pat rapport au flux
constaté dans le mileu pour chaque substance :

apport en % du flux contenu dans le rejet mdustriel four chaque substance par tapport aux
flux issus des rejets quantfiés et estimés dans le milieu récepteur pour la substanca
considérée (origine des données sera précisée: mesures comp'émentaires, base de
données nationales (BDREP* où autre à préciser), Agencos dol'eau, ete.)

-  Sventuelamenl, conkibution à la réduction des apports par comparaison aux autres
contributions recensées à l'échelia losalo ou à réchaile du bassin hydrographique et aux
apports en flux annuels au milieu marin lo cas échéant

Pour les métaux ét mêtalloides, pour comparar les missions du site aux NE,l'entreptisé pourra
prendte en compte la biadisponibitifé ot lo bruitdo fond gécchimique du miteu pour évaiuar l'impact
réel de ses émissions de métaux at métatiotdas sur lo mieu récepteur

' npHivnwirp.ccologie gouv.(riREPAndex php  



12

Version du #3 septembre 201 1

VI Propositions de stratégie d'action présentant les solutions retenues par
'industriel et synthèse des gains attendus par rapport à la réduction d'émissions

de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions elenues par

l'industriel auterme du programme d'action ét de l'ETE

Argumentation complémentaire passible llée aux containtés du miieu au regard des arguments

détaités au $V.

Synthèse présentant at justfiant les solutions retenues par l'industriel

Résultat d'abattement globat altendu, concentration finéte et Hux inal de la substance dans le rejet

obtenus par la mise on œuvre des actans séféclonnées et raisons du chaix, Si dans le chapitre

précédant on fixé une approche pat substance, à s'agit &i de combiner les actions et donc de

présenter les gains gtobaux attendus par substance. 18 Solutôn optimale pat substance n'étant pas
forcémentloptimum pour chacuns des substances.

Syninése des gains obtenus par rapport à la réduction d'émissions de substances dangereuses après

mise en œuvre das solutions rotenuos par l'indusltiet au létmme du programme d'action et dé l'ETE : lé

tableau 2 figurant en annoxe 4 doit dtro rempli selon te moxlèle imposé,

Position par rapport aux critères de flux absolus visés dans la note du 27 avrit 2014 quiont éondui à

prescrire des études de réduction.

Nota : Les substances déjà traitées dans un éventuel programme d'action remis préalablement à

TETE à linspection doivent ètre indiquées dans le tableau 2 qui permet d'afficher fa synthèse des

gains obtenus on lorme do réduction d'émissions de substances dahgereuses aprés mise en uvre

des solulions identifiées au terme du programme d'action el de l'ÊTÉ.

Echéancier possib'e, prenant en compte le cas échéant, la phase de va‘dation opérationnelle des

solutions de tratement identifiées : proposition d'un planning do réalisation des actions de

réduction/suppression précisant éventuellementles différentes phases de téductionfsupprésson.

Pour les techniques où combinaison de techniques retenues par l'industriel et présentées dans co

chapitre, la fistie en annexe 5 contenant des élémants complémentaires est à fournir.
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Annèxe 1
Listes des secteurs d'activité issus de ln cireulaire du $ janvier 2009

<éntouter le sacteur ou secteur correspondant dans te tableau ci-dessous)

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

DR SECTEURS D'ACTIVITÉ SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ

î ABATTOIRS _
2.tRatfinage
2.2 Dépbte et terminaux pétroliers

; 23 hdustries péliolières: sites de mélanges et de
3 INDUSTRIE PETROLIERE concténnement de produits pétroliers

2 4 Hdustries pétrolières : sites de synthèse ou de
tanslormätion dé produits pétroii
3.1 Regroupement, prévaltemen
déchets dangereux

4 INDUSTRIE DU TRAITEMENT ET DU 32 installations de stockage do déchets non dangereux
STOCKAGE DES DECHETS 3.3 Unité d'inginération d'orduros mônagéres

3.4 Lavage de cifernes
3,5 Autres sites detratemant da déchets non dangetaux
4.1 Fusion du verte

4 INDUSTRIE DU VERRE 4.2 Gristatteries
| 4.3 Autras activités

6 CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELECTRIGITE.
5 INDUSTRIE DE LA CHIMIE
14 FABRICATION DE COLLES ET AUHÉSIFS
ë FABRICATION DE PEINTURES.
8 BRICATION DE PIGMNENTS Lu
1ô USTRIE DU PLASTIQUE
ii INDUSTRIE DU CAGUTOHOUC
42 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES 12.1Ennobissement

TEXTILES 12.2Blanchsseres
. 13.1 Préparaten de pâte chimique

33 INOUSTRIE PAPETIERE 19.2 Prépæatan de pâte non chimique
L 13.3 Fabrication de papiers/cartons

14.1 Sidérurgie
14.2 Fonderiés de métaux fecreux

44 INDUSTRIE DE LA METALLURGIE 14,3 Fonderies de métaux non ferreux
14.4 Production eVoutransformation des métaux non

ou ferreux
15 INDUSTRIE PHARMAGEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharttaceutiques
16 INDUSTRIE DE L'IMPRIMÉRUE
17 INDUSTRIE AGRÇ-ALIMENTAIRE(Produits d'origine anima'a)

: ae 18.1 Activité vinicole
18  ['NDUSTRIE AGROAUMENTAIRE Lg INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE(Produits {Produits d'origine végétale)

 

d'origine végété’e) hors act
 

TINOUSTRIE DU TRAITEMENT DES QUIRS ET PEAUX
 

 

INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX
 

INDUSTRIE QU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE
 

INDUSTRIE OÙ BOIS
 

INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ETDES MATERIAUX RÉFRAGTAIRES
  
 

 _ [INDUSTRIES DU TRAÏTEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX
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[ | Annexe 3: Fiche d'actions pour la substance À

Note : En multipliant les celannes, on peut fire opparaître 10e comparaison entre des différentes
actions de réduction pare ttentèitesubstance.

 Action N°1
ésubsiitution, suppression, recyclage, traitement,

enlèvement déchet, œuire}
 Concaitration moyenne annuelle avant action Men pig

 Flux annuel Gradedde référence définie por di
concentration} avant actioit en à /añ

 Concentration moxenne anauvile ou estimée après
action en pg/l

 Flux annuel estimé après action en à éan

 Flux abattu estinté en g/an

IO HNGE* QMNAS

Pourcentage d'ubattement

 

 
Appert ut En %% du flux constaté dans le milieu
#ilieu 

En 3% des reféts connus sut te iuilieur

récepteur pour la substance considérée
 Coût d'investissement en €

 Coût d'investissement eny abattu

 
Caûtamuel de fonctionnement (incluant

Lalsabitité Li maintenance el les taxes) en Ë

conne Coût annuel de fonctionnement en€
abattu
 

Autres coûts éventuels

entuelles économies réalisées
 

 

 
  Autre(s) substance(s) où paramètres polluants (DCO, MES,

ete), conisontmation d'eau, production de déchets,
consommation d'énergie, en plus où en moins, par l'action

envisagée

 Solution retenue? nun retenue par l'industriel

 Arguments et raison prineipale duchoix

 Date de réalisation possible ou échéanclér

 Coinrientaires (effets croisés potentiels avecautre(s}
action(s}, néressité de validation par unessal opérationnel  techaique, ete.)

 

 

FE Yonade de nférence pour établir ce flux est l’année 2004 où une autre annéc de référence 4 définir si une
&ction wrientée pour réduire les émissions de substances dangereuses clairement identifiés et dont Les gains
peuvent Stre duantifiés à été menée avant 2004

# Paur kes coûts de fonctionnement, ceux-ci pourront due cateubte sur one période de 8 ans ou plus 8 cette
périate es inférieure & 15 ans et ensuite anndatisés paur intégrer le tabléeuéj-dessus, Le paragraphe IV2b fe
la présent trame détaille les coûts peuvant étre pris en compte dans res vateuls de faisabilité économique,
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Annexe 4: Tableau 2 : synthèse des gains attendus en malière de réduction

d'émissions de substances dangereuses après mise en œüvre des solutions

identifiées au terme du programme d'actionet de l'ETE  
Vote : ve tableau de ssuthèse qui vise l'ensemble des substances visées par de programme
d'action et l'ETE reprend également les substances étudiées dans le programme d'action
pour indiquer les réductions obtenuessuite à le mise en œuvre des actfons proposées dans ce
LFOSTHINRE,

  

Nom de
substance

Classement
en SDF {ou

liste 1 de Ja
directive 76),
SF (ou état

écologique)

où
pertinentes

Pourcentage
d'abatteuent
global attendu

qu obtenu

 

sbattu
en plan

Tru après
 

 

action + la valeur
du Faux prévue

Échéancler possihte"t

 

estelle inférieure
au crhière absolu
« étude de
réduction » de It
note RSDE dit
ZT?

Date

début

uction

de Date fin
effective au
prévistonnelte

 

valeur Ouinon
 

valeur |Ounon
      vileur {Ouifnon    
 

sous forme de date FMMAA
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Annee 5: Technique(s} retenue(s) par l'industriel à l’issue de l'étude
technicc-écenomique

Synthèse des éléments relatifs
Au fonctionnement ef aux performances environnementales
 

Goordonnéés de l'établissement

 

Nam et adresse de l'exploitantot
de l'établissement at nom du
contact concerné par l'ÉTE
 

801109

Activité principale du site et
référence au(x} secteurs d'activité
de l'annexe 1 de la circulaire du

  « c'assemont IPPGi»

Activités visôss par l'annexe i de
F'arrèté ministériei du 28/06/2004  
 

{53 Indiquer « non concerné » si l'établissementn'est pas visé pat les rubriques de celle annexe

Eléments relatifs à la technique rotonuo par l'industriel à l'issue de l'étude technico-
économique qui sera mis en place sur le site

Inbtuté :

Type dé technique :
- substitution d'une substance dangereuse
- technique intégrès au niveau du procédé
- technique de traitement des effluents :

+ interns
+ externe:

+ raccordement
+. installatlon de lraïiternent de déchets

Oo
CI

Ü

[I
Ü

Substance(s) qui afont; conduit à étudier et retenir la technique :

Période ou date prévus pour la miss en place de la technique :

 

Description
Description sucoinct de la technologie (inclure schéma do forctionnemont
etfou vue générale)
 

Principales
substances abatiuos
et performances
attendues

  

Préciser los substances pour lesquelles là téchinotogie est mise en œuvre
afin de réduire lour rejet
Préciser les autres incidences égatomont obtenues (émissions dé palluants
dansl'eau el dans Fair, évolution des déchets en quantité et dangerosité,
consommation d'eau, d'énargle, da mabères premières, supprassion de
risques accidentels.….}, Préciser des évanluets gains liés à la produetion
(productivité, qualité produt…}

Préciser les performances attendues au niveau de la technique par rappant
aux substances et paramètres identifiés cl-avant

= concentrations el flux en amont et en aval da la techalque,
pourcentage d'abatiementen résultant

+ fréquences considérées pour l'obtention de ces performances (ex :
moyenne quotidienne sut prélèvement 24h, mensuelle ou 90
percentiles, maximale on mesure Instantanée..), On pourra
donner égalementla performances moyenne annuelle attendue

-__ normes de mesure auxquellesit ast falt rélérance
   

 

  



Version du S août 20Ù

 

- te débit moyen

Préciser de la même manière les performances attendues avantrejet dans
le milieu natürel ou dans lo réseau public ot rappeler les performances
réelles avant installation de là technique (préciser l'année d'obtention des
données et les éléments de ca'eul en cas de présentation de moyennes}
 

Préciser à inverse les désavantages de la technique en termes:
- d'émissions de po‘luants où de production de déchets

 

 

Etfots croisés - de consommations
- dé dégradation où de contraïnfes supplémentaires au niveau de la

production _ _ —
Préciser los paramètres de fanclionnement requis! débit maximai en
entrée, tompôrature, pH, présence da substances pouvant dégrade: la

Conditions performance
opératoires, limites
d'applicationot Préciser les éventusiles containtes en termas d'exp'otaton ét dé
restrictions niainténance

Prédser los défives potentellas connues de la parfarmanceel les éléments
de mallrise en regard

Préciser. si la mise en œuvie de la lechnique nécessite dé remplacer
Instalfations l'installallon où le procédé existant ou blen s'il s'agit d'une modification de
nouvoilas ?
oxlstantos

l'installation ou du précédé existant
Préciser les éventuels freins où leviers à la mise 6n place de ta technique
fencombteinent.….)
 

Eléments financiers

Préciserles coûts d'investissement et de fonctionnement sur 6 ans où une
autre durée à préciser inférieure à 16 ans de la technologie ainsi que tes
éutrés coûls éventuels et les éventuelles économies,

Les Gaûts demandés peuvent comprendra les coûts individuels
‘décainposés” suivants. côûts d'investssement, coûts lès à l'installation
(procédé où traitérment des rejets), études et ingénierie du projet, achat et
préparation du site, canstruotion, tests et mise en service, coûts du capital
mobiisé, coûts dé démantélement, coûts Les aux équipements entourant
Finstatiation, équipements divers auxiliaires, instuimentatén, éventuels
équipements de sécurité supplémentaires rendus nécassales, coûls dé
maintenance et d'exploitation, coût de l'énerglo (matétiot, utittés (eau,
produits chimiques, pièces détachées), eau, évacuation et traitement des
déchets), coûts salariaux {y comptis la fotmaton du personnel}, coût 1lé à ta
perte de qualité de production ou à la perte de production pendant los
travaux de mise en place d'un système de traitement des substances,
vente d'élecidicité ou de chaleur, vente d'effuants liquides traités ou de
p'odiils chimiques recyclés, valeur de revente des équipements, coûts
évités (potentiellement sur l'ensemb'a des postes de coûls d'exploitation et
da maintenance}, autres bénéfices (économies d'énergie, amélioration de
le tuatité du produit, gain de production ..)

Piéciser ke façon dant 18calcuis ont été réalsés (clé de répartition gi
linvéslissement à plusieurs finalités, amoitissenént, réduction des taxes,
rédevances..)

Indiquer ls coût (investissements fanctanrement sur 8 ans ou plus en Cg
abattu)

 

Ralsons ayant

 

   

conduit à Rappeler les raisons principales qui ont conduit industriel & opter pour la
sétectiontier a technotogie retenue (ex : coût,taille de l'instatlation, performance...)
technologie __. … . a
Référonco Indiquer fes rélérénées du foutnisseur (raison Sociale, rélérencé lechng'odie)  

 


